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quel on se rendra compte que le nouveau sacrifice de-
mande n'est point si consequent que Ton pouvait se l'ima-
giner selon les bruits sans fondement qui circulaient jus-
qu'ä ces derniers jours.

Services ä faire pour devenir caporal:
Infant. Caval. Artill. Oenie Aviat.

Ecole de recrues 67 90 92 104 77 90 67 76 77 76
Ecole de sous-off.. 21 14 37 27 37 21 37 34 37 34
Cours de repet. en sus 12 — — — — — — — — —
Etole de recrues eomme cpl. 67 90 92 104 77 90 67 76 77 76

Total 167 194 221 235 191 201 171 186 191 186
Difference +27 +14 +10 +15 —4

Serv. de Subsis- Serv. Auto- Train
sante tances mobile

a. n. a. n. a. n. a. n.
Ecole de recrues 62 62 62 62 77 76 62 62
Ecole de sous-off 22 27 22 34 37 34 22 34
Cours de repet. en sus. 11 — 12 — — — 12 —
Ecole de recrues comme cpl. 62 62 62 62 77 75 62 62

Total 157 151 158 158 191 186 158 158
Difference —6 — —5 —

Services ä accomplir pour devenir officier:
Infant. Caval. Artill. Oenie Aviat.
a. n. a, n, a. n. a. n. a. n.

Ecole de recrues 67 90 92 104 77 90 67 76 77 76
Ecole de sous-off. 21 14 37 27 37 21 37 34 37 34
Cours de repet. en sus 12 — — — — — ___ —
Ecole de retries eomme cpl. 67 90 46 104 38 45 67 76 77 76
Ecole d'officiers 82 55 82 83 107 104 107 83 107 104
Ecole de recrues comme It.. 67 90 92 104 77 90 67 76 77 76

Total 316 339 349 422 336 350 345 345 375 366
Difference +23 +73 +14 — —9

Serv. de Subsis- Serv. AutoTrain

sante tances mobile
a. n. a. n. a. n. a. n.

Ecole de recrues 62 62 62 62 77 76 62 62
Ecole de sous-off. 22 27 22 34 37 34 22 34
Cours de repet. en sus — 12 — — — 12 —
Ecole de founders — — — 34 — — — —
Ecole de recrues comme cpl. — — 62 62 77 76 62 62
Ecole d'officiers 47 55 62 55 62 83 62 55
fours de magasin eomme licnt. — — 13 — — — — —
Eeole de recrues comme lieut. 62 62 62 62 77 76 62 62

Total 193 206 295 309 330 345 282 275
Difference + 13 + 14 + 15 —7

Ajnutons encore que cette reforme entrafnera une
augmentation de depenses de 1,5 ä 2 millions par an, qui
seront d'ailleurs compenses par les economies qu'il sera
possible de realiser lorsqu'on s'attaquera ä la seconde
etape de la reorganisation de l'armee.

Petites nouvelles
Un arrete federal a charge le Departement Militaire

d'etablir provisoirement et par etapes, dans la mesure des
cadres et des troupes instruites et du materiel disponible, un
certain nombre d'unites d'infanterie lourde, c'est-a-dire munies
de canons et de lance-mines. Les soldats portent comme in-
signe une grenade noire brodee sur la patte de la manche.

La premiere ecole de recrues pour armes lourdes d'infanterie

a pris fin le 28 avril. Une seconde ecole pour recrues des
lre et 2me divisions a commence le 30 mai ä Liestal, oü le
nouveau champ de tir de Seltisberg est amenage en
consequence. Une troisieme ecole aura lieu du 5 septembre au 10

novembre ä Lucerne pour les recrues des 5e et 6e divisions.
Cette ecole sera precedee d'une ecole de sous-officiers ä Liestal.

Ces ecoles sont considerees comme cours d'essais.

*
A fin decembre de l'annee derniere, le corps des gardes-

frontiere avait un effectif total de 18 officiers, 409 sous-officiers,

1330 gardes-frontiere, et 210 recrues. En comparaison
de l'annee precedente, il y a augmentation de 1 officier et de
134 sous-officiers, gardes-frontiere et recrues. Cette augmentation

est due aux mesures speciales qu'il a fallu prendre en
raison de nombreuses violations de frontiere et des incidents
qui se sont deroules ä la frontiere nord.

Vu les exigences speciales du service en montagne, un
cours de guides a de nouveau ete organise dans la region

d'ArolIa et du grand St-Bernard. Un cours de perfectionne-
ment pour les officiers et gardes-frontiere, attribues aux
bureaux du corps des directions d'arrondissement, a fourni a
la direction generale des douanes l'occasion de traiter diverses
questions se rapportant ä l'organisation du service et a no-
tamment permis d'adapter l'emploi des hommes et des moyens
auxiliaires ä revolution constante de la situation.

*
Le Conseil Federal a pris un arrete sur l'augmentation

des unites cyclistes de l'armee. Actuelleinent, pres de 830
recrues cyclistes sont ainsi exercees chaque annee au lieu de
725.

L'augmentation du nombre des compagnies doit s'effectuer
de faqon que l'an prochain trois nouvelles compagnies soient
creees et dans deux ans de nouveau trois autres.

Desormais les groupes de cyclistes, au lieu d'etre
formes de quatre compagnies, comprendront quatre ä six
compagnies d'elite qui, en cas de mobilisation, ne seront pas
comprises dans les compagnies appelees avec les divisions. Les
dispositions de ['organisation des troupes seront modifiees par
la suite de faqon que l'on puisse former 24 compagnies de
cyclistes d'elite. %.

Nos aviateurs militaires souhaitent depuis longtemps un
nouvel uniforme. Non par caprice ou par desir de changement,
mais pour etre plus ä l'aise dans leurs mouvements au cours
des vols. 11 importe beaucoup, en effet, qu'ils ne soient entra-
ves par rien dans leur liberte d'action. Or, le col montant de
l'uniforme actuel les gene notablement. C'est pourquoi ils
reclament le col rabattu des troupes de marine qui laisse
entitlement libre le cou et ne limite en rien les mouvements de
la tete. Ce desir est absolument justifie et il pourrait etre
exauce sans frais trop considerables, du fait qu'actuellement
les pilotes et observateurs militaires sont tous officiers.

Le DMF etudie la question depuis longtemps deiä. II
serait temps qu'une decision fut prise.

*
Le Conseil Federal a donne son approbation au message

et au projet d'arrete federal concernant la defense passive
de la population contre les attaques aeriennes. Le projet
stipule, principalement, que la Confederation prepare et met en
oeuvre, ä cote de la defense militaire contre avions (defense
active) des mesures destinees ä preserver la population civile
des effets de produits chimiques ou similaires employes dans
des attaques aeriennes (defense passive). Incombent notam-
ment ä la Confederation: a) la direction superieure de la
protection aerienne passive; b) la promulgation de prescriptions

uniformes; c) l'instruction du personnel superieur; d)
la surveillance de la fabrication et de l'importation du materiel

de protection aerienne de tous genres; e) le contröle des
mesures ä prendre dans les cantons.

Chaque canton organise la protection aerienne passive
dans son territoire conformement aux ordonnances federates
et pourvoit ä la mise en oeuvre des mesures de caractere
local. Les frais de la protection aerienne passive sont en principe

ä la charge des cantons et des communes. La Confederation

supporte les charges suivantes: a) les frais de protection

de son personnel, ainsi que de ses etablissements; b) les
frais de la commission federate pour la protection contre les

gaz, et du Bureau Federal d'etudes pour la protection contre
les gaz; c) les frais d'instruction du personnel superieur; d)
la livraison ä prix reduits du materiel de protection contre
les gaz destine au personnel de la protection aerienne local;
c) les subventions aux frais de cours d'instruction cantonaux.

Le Conseil Federal demande l'ouverture d'un credit de

840,000 fr. destine ä couvrir les frais occasionnes par la
preparation et l'introduction de la protection aerienne passive et
qui devra etre porte au compte des credits supplementaires de
1934. L'arrete a ete declare urgent.

*
Le general Valle, sous-secr6taire d'Etat ä l'aviation en

Italie, a fait une declaration relative aux depenses reelles qui
ont ete occasionnees par le voyage de l'escadre du general
Balbo. D'apres cette declaration, l'ensemble des frais se serait
eleve ä 7 millions 442,000 lires. Cette somme est done bien
au-dessous des 100 millions qui avaient ete indiques par de
nombreuses critiques comme ayant ete depenses pour ce raid.

Malgre cela il nous semble que l'on est tres riche en Italie!

A noter que l'essence, l'huile et les autres combustibles
ont ete fournis gratuitement, ä titre de publicite, par les fabri-
cants.

De plus le general Valle a declare que dans te courant
de l'annee 1933, les 100 escadres aeriennes italiennes avaient
accompli plus de 140,000 heures de vol.
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